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INTERGROUPE FEDERALISTE

POUR LA CONSTITUTION EUROPEENNE
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU MERCREDI  17 MAI 2006, 

P.E., STRASBOURG, 17H00

Liste des Députés présents : Maria BERGER (PSE, A), Charlotte CEDERSCHIÖLD (PPE-DE, S), Jean-Luc DEHAENE (PPE-DE, B), Proinsias DE ROSSA (PSE, IRL), Andrew DUFF (ALDE, UK), Carlo FATUZZO (PPE-DE, I), Alojz PETERLE (PPE-DE, SLO), Toomas SAVI (ALDE, EE), Patrizia TOIA (ALDE, I), Helga TRÜPEL (Verts/ALE, D) ainsi que Georgi BLIZNASHKI (PSE,BG), Député observateur.

La réunion était présidée par M. Andrew DUFF (ALDE, UK), Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe fédéraliste du Parlement européen.

Ordre du jour : 

Vers le Conseil européen, 15-16 juin 2006 

Conclusions du Forum parlementaire des 8 et 9 mai 2006

Echange de vues avec la Présidence autrichienne, représentée par Mme l’Ambassadeur Elisabeth TICHY-FISSLBERGER, Directrice Générale adjointe des Affaires européennes au Ministère des Affaires étrangères de l’Autriche
M. Andrew DUFF fait part de son évaluation du Forum interparlementaire des 8 et 9 mai :

Il note plusieurs points encourageants. Tout d’abord, il est apparu clairement que ce Forum était le premier d’une série. Un véritable processus parlementaire semble en effet s’être enclenché. De plus, la présidence finlandaise est désireuse d’accueillir le prochain Forum début décembre 2006. Ensuite, il souligne que l’esprit du Forum était particulièrement constructif, qu’il régnait un véritable « esprit de corps » entre parlementaires nationaux et européens. Il regrette par contre que la réunion n’ait pas débouché sur des conclusions plus pratiques ; il faudra donc se souvenir de cibler davantage l’ordre du jour pour les prochaines sessions. La couverture médiatique a également été très décevante.

Au final, l’essentiel à retenir et à présenter au Conseil de juin est la force du désir qui anime les parlementaires d’un débat  plus profond et plus précis.

M. Alojz PETERLE souligne à son tour la qualité de l’atmosphère des débats, constructifs même si les participants ne pensaient pas arriver directement à dégager des solutions.

Mme l’Ambassadrice Elisabeth TICHY-FISSLBERGER informe les participants que le Forum a été suivi avec la plus grande attention. Elle estime qu’il s’agissait d’un bon départ même s’il serait effectivement souhaitable de discuter de sujets plus précis. Elle exprime sa satisfaction à l’égard de la proposition finlandaise. 

Elle expose ensuite sa vision du débat futur. Celui-ci devra porter sur des mesures pratiques propres à prouver aux citoyens que l’Union améliore leur vie quotidienne, notamment par la maîtrise de la mondialisation. Il ne devra pas pour autant négliger la réforme institutionnelle. Elle fait part de sa confiance dans les progrès à venir en matière de transparence et de subsidiarité. Au sujet de la Constitution, elle souligne que l’Union se trouve dans une phase intermédiaire car tous les Etats ne sont pas d’accord sur le processus à suivre. Il faudrait mettre en place un processus assurant que la question soit régulièrement discutée afin de trouver une solution avant 2009.

Elle précise que la présidence doit faire tout son possible pour ouvrir la voie à une décision claire, si possible prise dès l’année prochaine.

M. Jean Luc DEHAENE, Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe, estime qu’il ne sera pas possible d’adopter des conclusions définitives au moment prévu il y a un an, à savoir en juin 2006. Dans ce contexte, la déclaration de la Commission lui a semblé manquer de clarté, et il faudrait que le Conseil dise explicitement que le processus de ratification se poursuit.

Il faudrait arriver à un axe de sortie de crise d’ici à la présidence allemande, afin que celle-ci sache clairement dans quelle direction aller.

Le point le plus obscur est pour lui la manière de réconcilier les pays dans lesquels la ratification continue et les autres.

Il conviendrait également de s’investir toujours davantage dans la communication à destination des citoyens, car ceux-ci voient l’Union comme toujours fixée sur ses anciens objectifs de paix et de prospérité alors même que son nouvel objectif principal est la maitrise de la globalisation.

M. Carlos CARNERO GONZALES, lui aussi Membre du Comité d’animation de l’Intergroupe, estime que le Forum a été un grand succès et qu’il doit aider la présidence à aller au Conseil européen avec des idées plus précises, qui seraient les suivantes :

1 – Remplacer clairement la période de silence par une période de réflexion.

Il se satisfait à ce sujet du changement d’attitude des gouvernements finlandais et estoniens notamment qui montrent qu’ils évolueront dans la bonne direction dans les mois à venir.

2 – Affirmer clairement que s’il faut utiliser les traités actuels autant que possible, ceux-ci sont insuffisants.

Il serait utile à cette fin de rédiger un rapport sur le coût de l’absence de Constitution. La tâche en reviendrait en priorité aux politiciens français. Il souhaiterait centrer le débat de décembre sur cette question cruciale du coût de l’absence de Constitution.

3 – La Constitution ayant été rédigée en commun par les Gouvernements et les Parlements, la solution devrait être trouvée en commun par les mêmes acteurs.

M. Proinsias DE ROSSA présente la situation en Irlande. Le traité n’y a pas encore été ratifié, et la Constitution nationale impose le référendum, référendum dont le Premier ministre souhaite qu’il se tienne. Il n’a pas précisé de date, mais il semble évident que pour éviter un troisième rejet le référendum ne pourra avoir lieu qu’après que la France et les Pays Bas aient exposé les solutions envisageables. 

Il insiste ensuite sur l’idée que le prochain Forum devrait être centré sur l’identification des blocages au niveau national et européen. Il serait bon également que les Parlements nationaux débattent de la manière dont ils pourraient améliorer la démocratie dans l’Union.

M. PETERLE pense que le prolongement de la période de réflexion devrait porter sur les aspects pratiques des politiques de l’Union européenne, notamment en matière d’énergie et de politique étrangère.

Par ailleurs, l’un des blocages viendrait de ce que certains dirigeants ne sont pas favorables au processus constitutionnel. Le Conseil de l’Union européenne semble être l’enceinte la mieux appropriée pour une explication franche à ce sujet.

M. Toomas SAVI rappelle que le vote au Parlement estonien a été quasiment unanime. Cependant les media n’ont pratiquement pas relayé cette situation de vote. Ils ont préféré se concentrer sur les évènements liés au 9 mai sans rien dire du rôle du Parlement dans la ratification. Le manque de couverture médiatique n’a pas été un problème majeur car la ratification a eu lieu par voie parlementaire ; si elle avait eu lieu par référendum, le problème eut été préoccupant.

M. DUFF se dit concerné par une telle situation dans un pays entré récemment dans l’Union.

M. Carlo FATUZZO estime que personne ne peut avoir la solution unique au problème puis expose quelques pistes de réflexion.

Il lui semble important que les citoyens comprennent que la Constitution apporterait une solution à nombre de leurs difficultés. Il lui semble que la cause principale de cette mauvaise phase de l’Europe est que les Gouvernements nationaux ne souhaitent en fait pas qu’elle progresse. Le Parlement européen parait  bien plus volontariste que les Parlements des Etats membres.

Il estime pourtant que la période est propice pour montrer que la citoyenneté européenne est un atout par rapport à la citoyenneté nationale, notamment en considérant les soubresauts internationaux que connaît le monde avec l’Irak et la République Populaire de Chine. 

M. DUFF se félicite de l’élection du Président de la République italienne, un vrai fédéraliste.

En conclusion de l’échange de vues, M. DUFF adresse les recommandations suivantes au Conseil européen de juin :

1- Il faudrait étendre la période de réflexion et centrer la réflexion sur les points problématiques pour les citoyens ;

2- La discussion sur le coût de l’absence de Constitution serait bénéfique ;

3- Le Conseil devrait s’engager dans la réflexion pour arriver au plus tard en 2007 à une décision claire sur le devenir du texte, sans pour autant déterminer ses options péférées ; il faudrait néanmoins que le Conseil réitère clairement qu’il a toujours foi dans le projet, car certains dirigeants ont changé depuis la rédaction du texte. La Pologne en particulier devrait montrer qu’elle est toujours liée par sa signature.

4- Il est clair que le texte n’entrera pas en vigueur dans sa version actuelle. Suivant cette logique, il faudrait qu’il soit dit explicitement qu’à la fin de la période de réflexion, même si l’on est toujours engagé dans le projet, il devra être amélioré. A l’heure actuelle, ni la Commission, ni le Parlement ne l’ont dit.

Enfin, il estime qu’il serait très bénéfique que la Présidence autrichienne provoque la mise au point d’un scénario par le Conseil.

Mme l’Ambassadrice Elisabeth TICHY-FISSLBERGER se félicite qu’il y ait maintenant une discussion politique ce qui n’était as le cas avant l’ouverture de la présidence ; elle informe qu’une deuxième rencontre informelle des ministres des Affaires étrangères sur le futur de l’Union, portant notamment sur la Constitution, se tiendra fin mai.

Elle estime qu’il faut éviter de presser les citoyens, car c’est sans doute une des causes de l’échec.

Le Président de séance remercie la Représentante de la Présidence autrichienne et souhaite que le Conseil européen de juin soit un succès.
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